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COMPTE RENDU DE LA SÉANCE PUBLIQUE DU 
CONSEIL COMMUNAL DE LA GUYONNIÈRE  

DU 25/01/2022 
Nom et prénom Présent Absent 

représenté 

A donné pouvoir à Absent 

ARZUL Sophie ☒ ☐  ☐ 
BLAIN Catherine ☒ ☐  ☐ 
OGEREAU Christian ☒ ☐  ☐ 
ROUILLIER Caroline ☐ ☒ SAVARY Franck ☐ 
SAVARY Franck ☒ ☐  ☐ 
SEGURA Geneviève ☒ ☐  ☐ 
     
Assistait également à la réunion     
BERTHELEMY Claudine     

 

 

Approbation du compte-rendu du conseil délégué précédent à l’unanimité des membres présents 

ou représentés. 

 

 

POINTS DE L’ORDRE DU JOUR POUR INFORMATION 

 

1. Dotations et subvention aux bibliothèques de proximité pour l’année 2022 

Le budget global alloué par la commune de Montaigu-Vendée aux 4 bibliothèques municipales 

(Boufféré, la Guyonnière, St Georges de Montaigu et Saint Hilaire de Loulay) s’élevait en 2021 à 

23 447,50 € (1,50 € par habitant).  

En fonction de la population au 1er janvier 2022 (chiffres de l’INSEE) et des préconisations figurant 

dans la convention d’objectifs passée avec le Département, il sera proposé au conseil municipal de 

maintenir le montant de la dotation par habitant à sa valeur actuelle, soit 1,50 € par habitant : 

-Boufféré (3 538 h) : 5 307,00 € (dotation)  

-La Guyonnière (2 830 h) : 4 245,00 € (dotation) 

-St Georges de Montaigu (4 461 h) : 6 691,50 € (subvention versée à l’association) 

-St Hilaire de Loulay (4 813 h) : 7 219,50 € (dotation)  
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Le conseil délégué prend note de cette information. 

Observations éventuelles 

 

 

 

 

 

2. Informations diverses 

- Marché de Noël 

- Marché alimentaire 

- Vœux EHPAD « La Maisonnée » 

- Repas des aînés (drive) 

- CME 

- Café « Le Hall des Artistes » 

- Jardins partagés 

- Travaux divers 

- Points divers élus référents 

- Agenda événements associatifs 

- Dates des prochains CM : 

- Mardi 1er février 2022 à 19h30 :  réunion du Conseil Municipal 

- Mardi 22 mars 2022 à 19h30 :  réunion du Conseil délégué 

- Mardi 29 mars 2022 à 19h30 :  réunion du Conseil Municipal 

 

 

 


